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 n° 271 323 du 15 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NIMAL 

Rue des Coteaux 41 

1210 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 13 janvier 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 16 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DE COOMAN loco Me C. NIMAL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier ne permet pas de déterminer avec 

certitude. 

 

1.2. Le 14 octobre 2010, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), déclarée recevable le 28 octobre 2010.  

 

Le 14 août 2012, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande, la déclarant non 

fondée, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. Par son arrêt n°106 067, 

prononcé le 28 juin 2013, le Conseil a annulé la décision de rejet susvisée (affaire X).  
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Le 9 août 2013, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande, la déclarant 

non fondée, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. Le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil par son arrêt n°245 698 prononcé le 8 décembre 

2020, conformément à l’article 39/68-3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 (affaire X). 

 

1.3. Le 20 octobre 2014, la requérante a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, déclarée recevable le 16 avril 2015. Le 25 août 2016, la 

partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande, la déclarant non fondée, ainsi qu’un 

ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. Elle a retiré sa décision de rejet et l’ordre de 

quitter le territoire susvisés le 5 décembre 2016. En conséquence, le Conseil, en son arrêt n°183 099, 

prononcé le 28 février 2017, a constaté le défaut d’objet du recours introduit à l’encontre de ces actes et 

rejeté le recours qui avait été introduit à leur encontre (affaire X). 

 

Le 13 janvier 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande, la 

déclarant non fondée, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la requérante. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Monsieur [R., G.] invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, 

justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Étrangers (OE), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressé et, si nécessaire, pour l'appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Côte d'Ivoire, pays d'origine du requérant. 

 

Dans son avis médical du 21/12/2016, (joint, sous pli fermé en annexe de la présente décision), le 

médecin de l'OE affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

et accessibles au pays d'origine, que l'état de santé du requérant ne l'empêche pas de voyager et 

conclut que d'un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication à un retour au pays d'origine, la 

Côte d'Ivoire. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, le dossier médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressé souffre d'une maladie dans un 

état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : l'intéressé n'est pas en possession d'un visa valable. 

 

En application de l'article 74/14, §3 de la loi du 15 décembre 1980, le délai pour quitter le territoire est 

diminué à [0] jour car : 4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement : L'intéressé a déjà fait l'objet d'un ordre de quitter le territoire notifié 

en date du 16.10.2013. Il n'a toutefois pas donné suite à cet ordre de quitter le territoire et réside encore 

toujours illégalement sur le territoire. » 
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2. Exposé de la seconde branche du quatrième moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un quatrième moyen d’annulation de la violation des articles 9ter et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), du principe général de bonne 

administration, de l’erreur d’appréciation des faits, de l’obligation de prendre en considération tous les 

faits pertinents de la cause. 

 

2.2. Dans une seconde branche, portant sur l’accessibilité des soins et sur les traitements médicaux, 

elle soutient que « La partie adverse doit examiner les possibilités effectives pour le demandeur, compte 

tenu de la situation générale du pays en question en ce qui concerne les soins de santé et compte tenu 

de la situation individuelle du demandeur, d’y avoir accès, c’est-à-dire, leur accessibilité effective. 

Soulignons que la requérante a fourni, tant dans le cadre de sa demande que devant votre Conseil, 

dans le cadre des précédents recours de très nombreuses informations quant à l’existence et à la 

disponibilité des soins. Les documents déposés font partie intégrante du dossier administratif. Mais il n’y 

est pas fait allusion, moins encore répondu dans le cadre de la décision et de l’avis du médecin de la 

partie adverse. Il est surprenant, par ailleurs, de voir que c’est le médecin de l’OE qui motive 

longuement en droit, mais non en fait, les raisons pour lesquelles il estime que les soins et le suivi sont 

accessibles au pays. […] Concernant l’accessibilité des soins en Côte d’Ivoire, la partie adverse 

souligne dans un premier temps que la partie requérante « ne démontre pas que sa situation 

individuelle est comparable à la situation générale (…) ». Cette assertion est incompréhensible. La 

partie adverse affirmerait-elle par-là que la requérante ne serait pas malade alors qu’elle a pourtant 

reconnu que la requérante souffre d’« une infection par HIV au stade du sida et d’une co-infection par 

hépatite B (VHB), hypothyroïdie, lésion de VIN3 (néoplasie intraépithéliale vaginale et vulvaire de haut 

grade) » ? Cette nouvelle affirmation apporte de la confusion dans l’argumentation de la partie adverse. 

La requérante est malade, elle l’a prouvé par de nombreux certificats médicaux et la partie adverse a 

toujours reconnu ce fait. Pourquoi et selon quelle logique, prétendre que les éléments produits par la 

requérante pour prouver la non-accessibilité des soins ou leur non-disponibilité, serait « général » et en 

quoi plus général que la situation décrite par le médecin de l’Office des Etrangers lui-même. 

Contrairement à ce qu’elle soutient, il ressort très clairement des documents fournis par la requérante 

que le traitement qui lui est indispensable ne lui serait pas accessible en cas de retour en Côte d’Ivoire. 

De même, le fait que la requérante se trouve dans une situation identique à celle d’autres personnes 

atteintes par cette maladie vivant en Côte d’Ivoire ne rend pas pour autant le traitement accessible pour 

elle. En démontrant que l’état de santé de la requérante requiert des soins spécifiques et un suivi 

médical régulier, ce qui n’est pas remis en question par la décision attaquée, et que l’accessibilité des 

soins requis par la requérante n’est absolument pas garantie en Côte d’Ivoire à l’heure actuelle tant en 

raison de carences structurelles du pays qu’en raison de la situation individuelle de la requérante, celle-

ci prouve que le traitement qu’elle nécessite n’est pas accessible dans son pays d’origine. C’est dans un 

second temps que la partie adverse tente de démontrer que les soins et traitements médicaux 

nécessaires lui seraient accessibles. Il est à noter que la motivation de l’avis médical qui donne lieu à la 

décision attaquée est quasi identique au précédent. Votre Conseil dans son arrêt 106.067 du 23.06.13 a 

déjà retenu le caractère déficient de la motivation et annulé pour cette raison la décision de non-

fondement prise à l’égard de la requérante. En premier lieu, la partie adverse cite un rapport de 

l’Organisation Internationale pour les Migrations sur la Côte d’Ivoire datant de 2010. Ce rapport est 

inaccessible à la requérante, l’empêchant ainsi de prendre connaissance de la véracité son contenu. En 

tout état de cause, la partie adverse énonce que ce rapport atteste que la Côte d’Ivoire dispose d’un 

système d’assurance publique comprenant le système d’Assurance Mutuel Général pour les 

fonctionnaires, ainsi que la sécurité sociale nationale qui couvre les accidents professionnels et les 

maladies des salariés inscrits, dont la prime est payée par leur employeur. La partie adverse énonce 

également qu’il existe des assurances-maladies privées moyennant contribution du patient. Bien qu’il 

existerait des systèmes d’assurances, ils ne sont cependant pas accessibles à tout le monde en Côte 

d’Ivoire. Comme le montre bien la partie adverse, ces systèmes sont, soit liés à l’obtention d’un emploi 

dans la fonction publique ou dans une entreprise qui a elle-même souscrit à cette assurance, soit des 

systèmes d’assurance privée moyennant contributions dont les montants sont totalement inconnus à la 

requérante. Il est évident que la requérante n’aurait pas accès à ces systèmes d’assurances. Seule une 

infime partie de la population y a accès : « Moins de 5% de la population bénéficie de la protection 

sociale contre le risque maladie », déplorait en janvier le Premier ministre ivoirien Daniel Kablan 

Duncan, alors que le coût prohibitif des soins constitue un réel « obstacle » à « l’égal accès à la santé ». 

La requérante est actuellement sans emploi et émarge du CPAS en Belgique. Il est dès lors peu 
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probable qu’elle trouve un emploi dès son retour en Côte d’Ivoire qui lui permettrait de bénéficier de ce 

système d’assurance. Il est tout aussi improbable qu’elle puisse contribuer elle-même à la souscription 

d’une assurance privée hors de prix. Ces systèmes d’assurance ne lui sont donc aucunement 

accessibles. La partie adverse affirme ensuite que depuis la mi-avril 2011, le gouvernement ivoirien a 

instauré une politique de gratuité des soins et des prestations. Elle affirme que « malgré les 

insuffisances de cette politique, le taux de fréquentation des centres de santé a connu une croissance 

exponentielle ». Pour ce faire, elle se base sur un article intitulé « accès aux soins en Côte d’Ivoire 

Santé : voici le retard à rattraper » datant de 2011 également. Encore une fois, force est de constater 

que ce système de gratuité des soins et des prestations n’est que théorique et n’offre aucune 

accessibilité effective au traitement de la requérante. […] Cette politique de gratuité lancée il y a plus de 

cinq ans n’est donc toujours pas sur les rails aujourd’hui et attend toujours d’être financée. […] Cette 

politique ne permet donc toujours pas aux Ivoiriens d’avoir accès à une couverture médicale gratuite. Il 

est indéniable que cette politique ne peut être considérée comme un élément prouvant l’accessibilité 

concrète et actuelle à des soins de santé gratuits pour les Ivoiriens, et pour la requérante en particulier. 

La partie adverse énonce ensuite : ‘Les efforts de lutte dans le cadre de la riposte nationale sont 

également perceptibles au niveau de l’accès aux ARV. Le Gouvernement ivoirien a rendu l’accès aux 

ARV totalement gratuit depuis 2008. Ces efforts ont permis à 89 410 personnes d’avoir accès au 

traitement ARV en 2011. Cependant la distribution gratuite des ARV est contrecarrée par les ruptures 

de stock récurrentes et empêche donc qu’ils soient effectivement accessibles à toute la population […] 

Le traitement ARV n’est donc pas accessible effectivement. De plus, le Directeur exécutif de l’ONUSIDA 

a clairement appelé la Côte d’Ivoire à redoubler d’effort dans sa riposte au VIH, signe que le traitement 

de cette maladie est loin d’être sous contrôle et accessible à tous dans ce pays. Enfin, la partie adverse 

se réfère au soutien du haut responsable du Plan d’Urgence américain pour la lutte contre le VIH/SIDA 

au programme ivoirien de lutte contre le VIH/SIDA. Le lien internet fourni par la partie adverse est 

incorrect de sorte que la partie requérante ne peut vérifier les informations apportées par la partie 

adverse. En tout état de cause, la partie adverse se borne à énoncer les objectifs généraux du 

programme américain PEPFAR dans la lutte contre le SIDA et cela n’éclaire en rien la requérante sur 

l’accessibilité concrète et effective à son traitement dans son pays d’origine. La partie adverse n’a 

jamais pris en compte la situation individuelle de la requérante afin d’évaluer si le traitement qui lui est 

nécessaire est accessible dans son pays d’origine. Dans sa demande de séjour, la requérante avait 

pourtant déjà montré que son traitement ne lui était pas accessible dans son pays d’origine notamment 

en raison de ruptures de stock des médicaments qui lui sont pourtant indispensables et que les services 

de traitement sont encore largement insuffisants afin de pouvoir traiter effectivement l’ensemble des 

patients. Malgré quelques progrès, le résultat est encore loin d‘être garanti et ce pour des raisons 

principalement budgétaires. La requérante a également démontré que dans sa situation particulière, il 

lui serait impossible d’avoir accès à son traitement en Côte d’Ivoire. Elle n’a pas d’emploi ni de revenus 

et elle souffre d’une dépression qui met déjà à mal le suivi de son traitement en Belgique et qui le 

rendrait impossible en cas de retour. Au vu de ce qui précède, la partie adverse n’apporte pas la preuve 

que les soins nécessaires à la requérante lui seraient accessibles en cas de retour en Côte d’Ivoire. 

Cette accessibilité n’est pas garantie. La décision attaquée doit être annulée. » 

 

3. Discussion 

 

3.1. Aux termes de l’article 9ter, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « L'étranger qui séjourne 

en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il 

séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son 

délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de 

trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement 

estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de 

gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un 

fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 
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sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire 

d'experts ». 

 

Selon les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter précité dans la 

loi du 15 décembre 1980, le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « un 

traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen 

de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du 

demandeur ». (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 2478/08, p.9). 

 

Pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le pays d’origine 

ou de résidence du demandeur doivent donc être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas 

du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de 

sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur l’avis du fonctionnaire 

médecin du 21 décembre 2016 et joint à cette décision, lequel indique, en substance, que la requérante 

souffre d’une « Infection par HIV au stade SIDA et une co-infection par hépatite B (VHB), hypothyroïdie, 

lésion de VIN3 (néoplasie intraépithéliale vaginale et vulvaire de haut grade) » et d’une « Dépression ». 

Il relève toutefois que la lésion intraépithéliale a fait l’objet d’une intervention et estime donc que 

« l’exérèse réalisée était donc curative » ; la partie requérante n’a pas transmis d’information sur les 

résultats de ladite opération. Le fonctionnaire médecin indique également que le traitement 

médicamenteux et un suivi médical (« spécialiste HIV, structure hospitalière, gynécologue, psychiatre, 

hépatologue, laboratoire de biologie, charge virale, taux de CD4 ») sont disponibles et accessibles au 

pays d’origine. Il conclut donc à l’absence de risque réel de traitement inhumain ou dégradant dès lors 

qu’il existe un traitement adéquat au pays d’origine. 

 

3.3.1. Il ressort des certificats médicaux versés au dossier par la partie requérante que la requérante 

doit bénéficier d’un traitement et d’un suivi médical continu. (cf. courrier du médecin de la requérante du 

4 avril 2016 : « Il est impératif qu’elle puisse impérativement poursuivre le traitement actuel, et qu’elle 

soit suivie par un médecin spécialisé tous les 4 mois, sous peine de récidive de la maladie SIDA et du 

cancer vaginal ou d’aggravation du cancer vulvaire qui est lié à la baisse de l’immunité avec ses 

conséquences fatales » ; certificat du 7 avril 2016 : « A vie : le SIDA = maladie grave nécessitant 

l’administration quotidienne et ad vitam d’antirétroviraux sous peine de conséquences gravissimes et 

potentiellement fatales à court terme », « Le cancer de la vulve est plus fréquent chez les femmes 

séropositives et est directement lié au déficit de l’immunité : en cas d’arrêt du traitement anti-HIV, le 

cancer du vagin/vulve récidiverait ou s’aggraverait rapidement »). Il ressort donc de ce qui précède que 

la continuité des soins et du suivi qui sont nécessaires à la requérante constitue un élément déterminant 

afin d’assurer la stabilité de son état de santé.  

 

3.3.2. Il ressort ensuite de l’examen opéré par le médecin-conseil de la partie défenderesse que le 

traitement médicamenteux et le suivi médical sont accessibles en Côte d’Ivoire. 

 

3.3.2.1. A titre liminaire, le Conseil estime utile de rappeler que les éléments annexés aux précédents 

recours de la partie requérante ne figurent pas au dossier administratif, seules les requêtes introductives 

d’instance ayant été transmises à la partie défenderesse. Il ne peut donc être reproché ni à celle-ci ni au 

fonctionnaire médecin de ne pas les avoir pris en compte, lors de la prise du premier acte attaqué. Il 
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appartient à la partie requérante, si elle souhaite que des éléments médicaux fassent l’objet d’un 

examen par le médecin fonctionnaire, dans le cadre de l’application de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980, de transmettre ceux-ci à la partie défenderesse. 

 

3.3.2.2. L’avis médical susmentionné indique notamment, s’agissant des « documents au sujet de la 

situation des soins de santé en Côte d’Ivoire » déposés à l’appui de la demande, que « ces documents 

n’apportent rien de neuf par rapport à la situation particulière de l’intéressée. Notons que cet élément a 

un caractère général et ne vise pas personnellement la requérante (CCE n°23.040 du 16.02.2009). En 

effet, la requérante se trouverait dans une situation identique à celle des autres victimes de cette 

maladie vivant en Côte d’Ivoire. En l’espèce, la requérante ne démontre pas que sa situation individuelle 

est comparable à la situation générale et n’étaye en rien son allégation de sorte que cet argument ne 

peut être retenu ».  

 

Le Conseil constate cependant que dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante a 

insisté avoir joint à la demande « une série d’articles attestant de l’indisponibilité et de l’inaccessibilité, 

en Côte d’Ivoire, des soins médicaux et du traitement qu’elle requiert ». A cet égard, lesdits documents, 

quand bien même portant sur une situation générale, visaient à démontrer que les soins et traitements 

requis par la requérante ne lui sont pas accessibles. De la sorte, elle soutenait que sa situation serait 

identique à celle des autres personnes victimes de la même maladie. Comme la partie requérante le 

souligne dans sa requête, « le fait que la requérante se trouve dans une situation identique à celles 

d’autres personnes atteintes par cette maladie vivant en Côte d’Ivoire ne rend pas a pour autant le 

traitement accessible pour elle ». Force est de constater que la motivation de l’avis du médecin 

fonctionnaire qui d’une part, place la requérante dans une situation générale et d’autre part, exclut celle-

ci de cette même situation générale, est peu compréhensible. 

 

3.3.2.3. S’agissant de ses propres sources d’informations, elles-mêmes générales, le fonctionnaire 

médecin indique tout d’abord, au vu du rapport OIM sur la Côte d’Ivoire, la possibilité d’accès à un 

système d’Assurance Mutuel Général pour les fonctionnaires (MUGEFCI) « qui rembourse 70% des 

produits pharmacologiques » et la Sécurité sociale nationale (CNPS) qui couvrent « les accidents 

professionnels et les maladies des salariés inscrits, dont la prime est payée par l’employeur ». Par 

ailleurs, il est également renvoyé à des assurances-maladies privées couvrant tous les frais 

« moyennant une petite contribution du patient ».  

 

Comme le souligne la partie requérante, « ces systèmes sont, soit liés à l’obtention d’un emploi dans la 

fonction publique ou dans une entreprise qui a elle-même souscrit à cette assurance, soit des systèmes 

d’assurance privées moyennant des contributions dont les montants sont totalement inconnus ». A cet 

égard, il ressort de la lecture complète du rapport de l’OIM versé au dossier administratif que les primes 

s’élèvent à des sommes de 230 à 460 euros annuelles « généralement payées par les entreprises ». A 

cette condition seulement, l’assuré pourra avoir accès aux soins et hospitalisation en payant en plus 

« une petite contribution », sans toutefois, qu’aucune information ne soit fournie quant à son montant. 

Force est également de relever que si la partie défenderesse observe que « Rien n’indique que les 

assurances privées vont lui exiger des primes prohibitives parce qu’elle est déjà malade et aucun 

examen ou diagnostique de l’état de santé du client n’est exigé avant la souscription d’une assurance », 

de même rien n’indique que la requérante ne pourrait pas se voir refuser une assurance dès lors qu’elle 

est déjà malade et/ou qu’elle ne devrait pas passer un examen médical préalable. La partie requérante 

soutient également que la probabilité d’obtenir un emploi dès son retour en Côte d’Ivoire est peu 

probable. 

 

En ce qui concerne la politique de gratuité des soins et des prestations instaurée par le gouvernement 

ivoirien en avril 2011, le Conseil ne peut que constater que ce postulat s’appuie sur un article de presse 

extrêmement général intitulé « Accès aux soins de santé en Côte d’Ivoire. Santé : voici le retard à 

rattraper » qui reprend les conclusions de la 61ème session du Comité Régional de l’OMS pour l’Afrique 

où la question du financement des soins de santé a été un point majeur et dont il ressort que « des pays 

tels que la Cote d’Ivoire sont à la traîne contrairement à d’autres qui ont fait de la santé leur priorité » et 

que malgré l’instauration d’une politique de gratuité en avril 2011 non seulement sont pointés les 

« insuffisances de cette politique » mais également le fait que « l’offre de soins a souffert au plan 

quantitatif et qualitatif par la faible satisfaction des besoins en médicaments et intrants [?] stratégiques 

des établissements sanitaires ». Il ne saurait dès lors être déduit de cette seule référence que la Côte 

d’Ivoire dispose effectivement d’un système de santé publique efficace assurant une certaine gratuité 

dans l’accès, à ses citoyens les plus vulnérables. 
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S’agissant de « la prise en charge du VIH/SIDA », s’appuyant sur le Rapport National 2012, « suivi de la 

déclaration de politique sur le SIDA de juin 2011 », la partie défenderesse souligne que « Le 

Gouvernement ivoirien a rendu l’accès aux ARV totalement gratuit depuis 2008 ». Si cette information 

n’est pas contestée par la partie requérante, celle-ci insiste dans sa requête sur les fréquentes ruptures 

de stock des médicaments. Sur ce point, dans sa demande d’autorisation de séjour, la partie requérante 

avait également souligné, dans les conclusions du document intitulé « Bilan de l’accès aux 

antirétroviraux en Côte d’Ivoire » joint à la demande, qu’« il demeure nécessaire de : […] organiser les 

circuits de médicaments et de réactifs de manière à éviter les ruptures de stocks dans les 274 centre 

répartis dans le pays ». Or, le Conseil constate qu’il ressort du rapport de la partie défenderesse que 

« Bien que les ARV soient gratuits en Côte d’Ivoire, beaucoup d’efforts restent à faire pour l’amélioration 

de la prise ne charge thérapeutique. Des efforts doivent également être faits pour améliorer la qualité 

des services de prise en charge, pour réduire le nombre perdus de vue et pour prévenir les ruptures de 

stock des ARV afin d’atteindre les cibles de l’accès universel ». Partant, la partie défenderesse n’a 

apporté aucune réponse valable à cette considération soulevée par la partie requérante tendant, selon 

elle, à démontrer que la requérante n’aurait pas accès au traitement médicamenteux nécessaire. 

 

3.3.2.4. L’incertitude qui découle de ce qui précède ne permet, par conséquent, nullement de considérer 

qu’une telle motivation permettrait de conclure à l’accessibilité des soins. 

 

En effet, les motifs portés dans l’avis du fonctionnaire médecin, à l’aune de l’analyse d’une demande de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre de laquelle il n’est pas 

contesté que la requérante souffre d’une maladie grave et dont il faut déterminer si les soins sont 

disponibles et accessibles au pays d’origine afin d’écarter un risque réel - entrainé par cette maladie - 

pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant, ne 

sauraient être considérés comme raisonnables et adéquats in specie dès lors qu’il s’agit notamment 

d’écarter un risque de traitement contraire à l’article 3 de la CEDH et au regard de ce qui a été rappelé 

au point 3.1. du présent arrêt à savoir que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les 

traitements existants dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement 

« appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé 

dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

3.3.3. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse reste en défaut de démontrer dans le cas 

d’espèce, que le traitement adéquat à l’état de santé de la partie requérante est accessible au pays 

d’origine, violant ainsi l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que son obligation de motivation 

formelle déduite notamment des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs. 

 

3.4. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à énerver la conclusion qui précède. 

 

Celle-ci soutient que « Quant à l’accessibilité, la partie défenderesse renvoie au rapport de son médecin 

conseil, également très complet sur ce point (pièce 2), ainsi qu’au dossier administratif auquel ont été 

versées les diverses sources internet référencées à cet égard. […], la simple référence à des rapports 

généraux ne peut suffire à établir un risque de subir des traitements inhumains et dégradants et la partie 

requérante ne démontre aucunement ses assertions par des éléments concrets et pertinents. Ainsi, elle 

ne précise pas en quoi les rapports cités s’appliqueraient à son cas d’espèce. Or, il semble opportun de 

rappeler que la partie requérante se doit de démontrer en quoi la situation décrite de manière générale 

dans les rapports s’applique à elle personnellement, ce qu’elle n’a pas fait en l’espèce. A cet égard, il y 

a lieu de constater que la partie requérante n’apporte pas le moindre élément de preuve objective pour 

contester in concreto les conclusions de la partie défenderesse. Elle se contente de relever différentes 

difficultés rencontrées au pays d’origine et s’appuie à cet égard sur des articles généraux. Or, ces 

différents éléments ne permettent pas de conclure que le suivi nécessaire ne serait pas disponible et 

accessible au pays d’origine. En effet, la partie requérante ne démontre aucunement ses assertions par 

des éléments concrets et pertinents. Ainsi, elle ne précise pas en quoi les rapports cités, qu’elle ne fait 

que mentionner de manière très générale dans sa requête, s’appliqueraient à son cas d’espèce. Or, il 

semble opportun de rappeler que la partie requérante se doit de démontrer en quoi la situation décrite 

de manière générale dans les rapports s’applique à elle personnellement, ce qu’elle n’a pas fait en 

l’espèce. […] » 

 

Le Conseil observe qu’il ne peut être déduit des conclusions du fonctionnaire médecin, qu’il aurait pris 

en considération les sources avancées par la partie requérante pour appuyer sa demande, quand bien 
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même celles-ci porteraient sur une situation générale. Par ailleurs, le Conseil observe que la partie 

défenderesse fonde ses conclusions sur des rapports généraux, sans aucunement répondre aux 

arguments avancés par la partie requérante dans sa demande.  

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que la seconde branche du quatrième moyen ainsi prise est fondée et 

suffit à justifier l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus 

étendus. 

 

3.6. S’agissant du second acte attaqué, il ressort des circonstances de la cause que la première 

décision attaquée, laquelle a déclaré non fondée la demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 de la requérante, est annulée par le Conseil, de sorte que la 

demande d’autorisation de séjour introduite le 20 octobre 2014 sur la base de l’article 9ter susvisé, 

invoquant ses problèmes de santé, est à nouveau pendante devant la partie défenderesse. 

 

Le Conseil estime, dans un souci de sécurité juridique, qu’il est approprié de retirer l’ordre de quitter le 

territoire attaqué de l’ordonnancement juridique, et ce indépendamment de la question de la légalité de 

ce dernier au moment où il a été pris. En effet, le Conseil considère que la requérante ne peut retourner 

dans son pays d’origine compte tenu des problèmes de santé exposés dans sa demande d’autorisation 

de séjour du 20 octobre 2014, laquelle est désormais pendante devant la partie défenderesse qui est 

appelée à l’examiner pour en apprécier la pertinence au regard de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

Toutefois, le Conseil souligne que la partie défenderesse garde l’entière possibilité de délivrer à la 

requérante un nouvel ordre de quitter le territoire, tel que celui pris et notifié en l’espèce, dans 

l’hypothèse où la demande d’autorisation de séjour susvisée serait déclarée irrecevable ou rejetée. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1et 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 13 janvier 2017, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 


